
CONTRAT TERRITORIAL PLURIANNUEL 
MAISON DES COMPETENCES DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

2021-2026 
 

 
Entre :  
 
La Préfecture de Région Grand Est, 5 place de la République, 67073 STRASBOURG 
représentée par Mme Josiane CHEVALIER, 
 
Le Conseil Régional Grand Est, 1 Place Adrien ZELLER, 67070 STRASBOURG représenté 
par M. Jean ROTTNER, 
 
Le Rectorat, 1 rue NAVIER 51082 REIMS Cedex représenté par M. Olivier BRANDOUY, 
 
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, Place Aristide Briand, 52100 
SAINT-DIZIER représentée par M. Quentin BRIERE, 
 
La Banque des Territoires Grand Est, 27 rue Jean WENGER – VALENTIN 67080 
STRASBOURG Cedex représentée par M. Patrick FRANCOIS, 
 
Le CNAM en Grand Est, 4 rue du Docteur Heydenrich 54000 NANCY, représenté par sa 
Présidente en exercice, Madame Sylvie PETIOT, 
 
Et 
 
Le Conservatoire national des arts et métiers, établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel, 292 rue Saint-Martin – 75003 PARIS, représenté par son 
administrateur général en exercice, Monsieur Olivier FARON, ci-après désigné « Le CNAM » 
 
D’autre part, 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :  
 
Le Cnam, opérateur public de la formation professionnelle des adultes tout au long de la vie 
dédié à l’enseignement à tous et partout, a lancé un ambitieux programme « Au Cœur des 
Territoires », labellisé Action Cœur de Ville, afin de prendre en compte de manière concrète 
la diversité de ces territoires pour un accès équitable à une formation professionnelle 
adaptée, de proximité et de qualité. A travers ce programme, il propose un plan de 
développement de lieux d’accès à la formation pour les collectivités dites de villes moyennes 
afin de participer, grâce à la formation, au développement économique de ces zones 
éloignées des centres urbains, universitaires et métropolitains. « Au Cœur des Territoires » 
représente en outre la promesse de méritocratie républicaine reformulée dans le cadre de la 
réforme de la formation professionnelle et de l’apprentissage. En partenariat avec le 
Ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
l’appel à manifestations d’intérêt « Cœur des Territoires » a été proposé aux 222 villes 
labellisées Action Cœur de Ville. 15 villes en Grand Est ont été lauréates de l’Appel à 
Manifestations d’Intérêt « Cœur des territoires », dont Saint-Dizier.  



Le centre Cnam en Grand Est souhaite mettre en œuvre une nouvelle implantation à Saint-
Dizier, en lien étroit avec les différents partenaires du projet.  
 
Le Cnam et ses partenaires partagent des valeurs communes :  

• La conviction que la transmission de la connaissance scientifique et technique, la 
création, l’innovation, l’éducation pour tous et tout au long de la vie, le 
décloisonnement sciences, techniques, arts et culture représentent l’enjeu majeur de 
notre société ; 

• La volonté de placer cette ambition au regard d’une histoire plus longue, pour donner 
sens et perspectives au-delà des considérations de court terme. Pour cela, les 
partenaires souhaitent valoriser l’héritage des Lumières et le rôle humaniste de 
l’Abbé Grégoire, fondateur du Conservatoire national des arts et métiers en 1794 : la 
volonté d’expérimenter, l’absence de hiérarchie entre sciences cognitives et 
techniques appliquées, la vision d’un « Progrès » associant la connaissance et la 
morale, au service de la condition des individus ;  

• La nécessité de s’inscrire pour ce faire dans une dimension européenne : réseau de 
circulations d’idées et d’hommes ; aire de transmission, de comparaison et 
d’échanges des savoirs ; aire géopolitique, économique, culturelle et sociale 
d’accomplissement.  

 
Le partage de ces valeurs entre en résonnance avec les problématiques territoriales et la 
nécessité d’une plus grande proximité du Cnam avec les publics éloignés des grands 
centres, dans une logique d’inclusion sociale et professionnelle. Dans ce contexte, le Cnam 
a proposé à ses partenaires de développer des hubs de compétences, dénommés Maison 
des compétences.  
 
Ceci précisé,  
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : Objet 
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités d’accompagnement stratégique, 
institutionnel, organisationnel et financier de la mise en œuvre et du développement d’une 
Maison des compétences sur le territoire de l’Agglomération, à Saint-Dizier. 
 
Article 2 : Objectif  
 
Les différentes parties s’accordent à développer une « Maison des compétences », selon la 
note « Maison des compétences #skillshub by Le Cnam annexée. Ce hub de compétence 
propose une offre de service diversifiée. La formation en sera l’une des composantes. Les 
activités développées pourront être les suivantes (liste non exhaustive) :  

- Réaliser le diagnostic et l’accompagnement des compétences,  
- Assurer une veille sur les compétences, 
- Développer et assurer une veille sur les ressources documentaires, 
- Assurer la promotion de la culture scientifique et technique, 
- Permettre le travail collaboratif et la création de valeur, 



- Déployer les modalités de formation que sont la Promotion Supérieure du Travail 
(notamment dédiée aux publics plus en difficulté dans les parcours professionnels), 
l’apprentissage, les formations inter et intra entreprise, la formation en situation de 
travail, l’accompagnement entrepreneurial. 

 
Article 3 : Engagements des parties 
 
Article 3.1 : Engagements communs 
 
Les signataires s’engagent dans un processus de création et de développement d’une 
Maison des Compétences portée par le Cnam en Grand Est sur le territoire de Saint-Dizier à 
compter du 1er trimestre 2022. 
 
Article 3.2 : Engagement de la Préfecture 
 
La Préfecture s’engage à :  
 

• Soutenir le projet à travers la signature de la convention ORT (Opération de 
Revitalisation du territoire) de Saint-Dizier dans le cadre du programme Action Cœur 
de Ville, 

• Favoriser l’articulation avec le service public de l’emploi et de la formation du territoire 
de l’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise  

• Soutenir la montée en puissance de l’activité de la Maison des compétences de 
Saint-Dizier par une subvention d’investissement de … % du coût total des 
investissements à caractère pédagogique 

• Participer à hauteur de … % aux besoins de financement de fonctionnement de la 
Maison des compétences de Saint-Dizier durant les trois premiers exercices selon la 
répartition définie dans l’annexe financière jointe 

 
Article 3.3 : Engagement du Rectorat de………….. 
 
A définir 
 
Article 3.4 : Engagements du Conseil Régional  
 
Le Conseil Régional Grand Est s’engage à :  
 

• Appuyer le Cnam en Grand Est dans la définition d’une offre de service pertinente en 
lien avec les besoins des territoires concernés via la Maison de la Région Saint-
Dizier/Bar le Duc 

• Soutenir la montée en puissance de l’activité de la Maison des Compétences de 
Saint-Dizier par une subvention d’investissement de ….. % du coût total des 
investissements à caractère pédagogique.  

• Participer à hauteur de …… % aux besoins de financement de fonctionnement de la 
Maison des compétences de Saint-Dizier durant les trois premiers exercices.  

 



Une attention particulière sera portée sur le financement du dispositif « Territoires ARDAN 
(Action Régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles) et sur les financements de 
la Promotion Supérieure du Travail.  
 
Article 3.5 : Engagements de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise 
 
La Collectivité s’engage à :  
 

• Inclure le Centre Cnam en Grand Est dans les instances de pilotage de territoire, 
• Participer au comité de pilotage de la Maison des Compétences, 
• Organiser des mises en relation avec les entreprises du territoire, les partenaires du 

développement économique et ceux de l’emploi/formation 
• Venir en appui à la communication de l’offre de service de la Maison des 

Compétences (Co-organisation d’évènements, diffusion sur les réseaux sociaux…) 
• Apporter une aide à la mise en contact avec les acteurs de l’enseignement et à 

l’identification d’enseignants et de tuteurs  
• Créer les conditions pour mettre à disposition des locaux clé en main conformément 

au cahier des charges annexé  
• Soutenir la montée en puissance de l’activité de la Maison des Compétences de 

Saint-Dizier par la mise à disposition gratuite de locaux provisoires au sein de 
l’Espace Créateurs d’Entreprises à Saint-Dizier.  

 
Article 3.6 : Engagements de la Banque des territoires Grand Est 
 
La Banque des Territoires s’engage à : 
 
• Accompagner la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise dans sa 

capacité à mettre à disposition les locaux de la Maison des compétences ; 
• Participer au co-financement d’un chargé d’étude dont la mission sera d’élaborer un 

diagnostic territorial visant à définir une offre spécifique au territoire complémentaire à 
l’offre existante ; 

• Participer en co-financement à l’ingénierie de conception d’un design propre au concept 
de Maison des compétences. 

 
Article 3.7 : Engagements du Cnam Etablissement Public 
 
Dans le cadre de sa stratégie de développement au plus près des territoires, pour une 
formation partout et pour tous, et dans la droite ligne de son contrat quinquennal 2919-2023, 
le Cnam s’engage à : 
 
• Poursuivre la conception d’une offre de formation, en lien avec les besoins des 

territoires ; 
• Apporter un appui institutionnel au développement des antennes du centre Cnam en 

région ; 
• Accompagner les centres Cnam en région dans la mise en œuvre du programme « Au 

cœur des territoires » ; 



• Engager une recherche-action sur la mise en place d’une nouvelle génération de centre 
de formation et son inscription dans les écosystèmes locaux ; 

• Engager une recherche sur la notation de la « compétence » telle qu’elle se définit, se 
mesure et se construit et évolue dans les territoires non métropolitains. 

 
Article 3.8 : Engagements du Centre Cnam en Grand Est 
 
Le Centre Cnam en Grand Est s’engage à : 
 
• Concevoir et mettre en œuvre l’ensemble des activités de la Maison des compétences ; 
• Assurer la présence de personnel sur site, afin de permettre le fonctionnement et 

l’animation de la Maison des compétences ; 
• Mettre en place un comité de pilotage ; 
• Rendre compte de l’activité aux partenaires et assurer la traçabilité de l’utilisation des 

financements assurant le fonctionnement et l’investissement à travers la mise en place 
d’une comptabilité analytique ; 

• Prendre en charge l’intégralité des loyers à compter de l’année 4 ; 
• Participer aux instances de gouvernance du territoire. 
 
 
Article 4 : Comité de pilotage et d’évaluation 
 
Article 4.1 : Composition et fonctionnement du comité de pilotage et d’évaluation 
 
Le comité de pilotage sera composé des partenaires suivants : la Préfecture, le Rectorat, le 
Conseil Régional Grand Est, la Banque des territoires Grand Est, la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, la Ville de Saint-Dizier, le Cnam 
Etablissement Public et le Cnam Grand Est. 
Il se réunira deux fois par an. 
 
Article 4.2 : Rôle du comité de pilotage et d’évaluation 
 
Le comité de pilotage fixe les orientations stratégiques de la Maison des compétences. Il en 
évalue les activités notamment sur la base d’un rapport annuel transmis par le Cnam Grand 
Est. 
 
Article 5 : Communication 
 
Chaque partenaire peut, après avoir recueilli l’accord écrit de l’autre partenaire, indiquer le 
nom et le logo de ce dernier dans les supports de communications concernant toute action 
relevant de ce partenariat. Les éléments visuels du Cnam doivent être utilisés dans le 
respect de la charte graphique fournie par l’établissement et en accord avec la Direction de 
la communication du Cnam. 
 
 
 
 



Article 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. Elle est établie 
pour une durée de cinq ans. Elle est reconductible par accord exprès notifié par chaque 
partie à l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception six mois avant son 
échéance. 
 
 
Article 6 bis : Avenant modification la convention en cours d’exercice 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention 
doit être décidée d’un commun accord entre les parties et faire l’objet d’un avenant. Les 
modifications apportées à la convention prennent effet dès la signature de l’avenant, sauf 
disposition contraire des parties. 
 
 
Article 7 : Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois. En cas de 
force majeure, la durée du préavis peut être réduite d’un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 8 : Attribution de juridiction 
 
Les parties s’engagent à résoudre, autant que faire se peut, à l’amiable, tout différend 
susceptible d’intervenir entre elles à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution des 
clauses de la présente convention. En cas de persistance du litige, celui-ci sera soumis au 
tribunal administratif compétent. 
 
 
La présente convention est établie en 6 exemplaires originaux. 
 
 
 


